
PRÉFÈTE DES HAUTES-ALPES
Direction des Services du Cabinet

Service interministériel de défense et
protection civiles

Gap, le 06 mars 2019

Affaire suivie par : Rémi Alberti
Téléphone : 04.92.40.48.00
Courriel : remi.albe  rti  @hautes-alpes.gouv.fr  

Relevé de conclusions
Audioconférence Glissement de terrain Haut-Guil

06 mars 2019

Suivi du glissement :

RTM,  CD  05,  CCGQ :  Pas  encore  de  manifestation  nette  de  reprise  d’activité  du  glissement.  La
corrélation des images traduit quelques indices peu cohérents de mouvements sur le compartiment Est et
des éléments cohérents et  plus perceptibles sur le compartiment Ouest.  L’activité demeure toutefois
moins marquée que l’année dernière à la même époque.
- L’UNISTRA confirme sa venue en milieu de semaine prochaine pour poser le radar interféromètre.
- Après des problèmes de transmission des images, notamment dus au réseau SFR, la SAGE reprend les
réglages (sera sur place lundi et mardi prochain).. 
- L’heure affichée sur les caméras demeurera l’heure GMT, mais les heures légales seront visibles sur le
site. 
- La fixation de la caméra coté Abriès sera vérifiée.
- La SAGE posera la semaine prochaine le deuxième clinomètre. Elle pourra utilement échanger avec
l’UNISTRA (Le partage de données est déjà effectif). 
- Le CD 05 fait le point avec la CCGQ sur le déplacement du compteur et l’enfouissement de la ligne
électrique du chalet Debrune. 

Météo : Perturbation dès cet après-midi, avec 10 à 15 cm de neige en fin de nuit sur le Pas de l’Ours,
puis passage de petites perturbations sans précipitations significatives. Refroidissement marqué à partir
de lundi. 

Circulation et Chantier

- Pas de difficulté signalée sur la route provisoire.
- Le chantier recommencera la seconde quinzaine de mars. 

- La remise des offres sur l’ouvrage d’art coté Aiguilles sera effective vendredi. La remise des offres
concernant les raccordements de la RD 947 se produira avant l’été. 
- Le CD 05 remercie les services ayant contribué à l’accélération des procédures loi sur l’eau. 
- Des surcoûts sont à prévoir suite aux préconisations du PNRQ sur les zones de dépôt et les zones
tampon. 
- Le travail se poursuit entre le CD 05 et la Commune d’Aiguilles pour limiter les impacts négatifs du
chantier. Une réunion publique pourrait être proposée avant fin mars par le CD 05. 
- Le CD 05 assure l’interface entre la Commune d’Aiguilles et le groupement d’entreprises à propos de
l’implantation de la base de vie du chantier. 
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